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Priorité 4 
Renforcer les capacités d’impact du SUDOE sur les 

territoires 

 
 

Objectif spécifique ISO6.6 : D’autres actions visant à soutenir une meilleure 
gouvernance de la coopération (tous les volets) 

 

 
Besoins territoriaux 

L’espace SUDOE est confronté à des défis pour l’essentiel inhérents à ses caractéristiques 
démographiques, territoriales et naturelles. En outre, sa situation à la périphérie sud-
ouest de l'Union européenne signifie qu'elle est exposée aux effets du changement 
climatique plus tôt et plus sévèrement que d'autres territoires plus au nord.  

Cette combinaison de facteurs expose la zone SUDOE à certains risques, aggravés par une 
distribution démographique inégale qui accroît les déséquilibres sociaux et territoriaux, 
mais permet en même temps de la présenter comme une zone de référence dans l'Union 
européenne, puisque, sur la base des résultats obtenus par les projets, des actions 
peuvent être conçues sur le territoire pour favoriser le développement de politiques 
publiques. 

Ainsi, depuis 2000, les programmes Interreg successifs dans cet espace de coopération 
ont permis d’initier et de consolider une culture de la coopération entre les différents 
acteurs et territoires qui le composent. Grâce aux projets Interreg Sudoe, des réseaux 
d'excellence ont été créés dans différents secteurs. Par exemple, pour fournir des 
solutions d'adaptation aux conséquences du changement climatique, pour la recherche 
en santé publique, ou pour soutenir un vieillissement en bonne santé de la population du 
SUDOE. 

Malgré des résultats remarquables, les solutions apportées par les projets restent visibles 
le plus souvent pour les réseaux proches des promoteurs du projet. En outre, ces 
résultats sont diffusés au cours des derniers mois de la mise en œuvre du projet et, à 
l’issue du projet, les capacités des bénéficiaires à mobiliser les autorités compétentes sur 
les questions pertinentes au niveau régional et national sont plus limitées.  

Ainsi, la consolidation des travaux menés lors des périodes de programmation 
précédentes en vue de maximiser l'impact sur le territoire SUDOE nécessite une 
impulsion supplémentaire visant à capitaliser (valorisation, diffusion, appropriation) les 
résultats des projets sur les sujets et les acteurs clés des thématiques liés aux priorités 1, 
2 et 3. 
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Il est nécessaire pour cela de renforcer le soutien aux bénéficiaires tout au long de la 
période de mise en œuvre et après l’achèvement des projets pour leur permettre de 
diffuser leurs résultats au niveau régional et national. 

En outre, afin de répondre aux défis du SUDOE, les projets devront se concentrer 
davantage sur l'obtention de résultats. Sur la base de l'expérience du programme SUDOE 
2014-2020, il restera nécessaire de s’appuyer sur des bénéficiaires qui représentent la 
chaîne de valeur du domaine dans lequel ils opèrent. Cela restera donc un prérequis pour 
toutes les candidatures. Enfin, la nécessité de mener des activités pilotes conjointes dans 
chaque projet et d'établir des stratégies ou des plans d'action communs sera renforcée.    

 

Objectifs 

Les actions de coopération proposées dans le cadre de cet objectif spécifique devront 
contribuer conjointement à la réalisation des objectifs suivants : 

• Identifier les bonnes pratiques et encourager le transfert des résultats et la 
capitalisation des connaissances produites par les projets financés par le 
programme SUDOE en direction d'autres acteurs clés de l’espace de coopération  

• Promouvoir les synergies entre des projets dont les résultats contribuent à 
répondre à un défi identifié dans le programme SUDOE  

• Améliorer la contribution des résultats des projets SUDOE particulièrement sur les 
défis identifiés dans le programme 
 

Types d'actions (liste non exhaustive) 

Les actions de capitalisation mises en œuvre par les projets de l’ISO doivent combiner les 
types d'actions suivants : 

• Échanger sur les résultats et les connaissances acquises dans le cadre des projets 
soutenus par SUDOE, y compris ceux de la période 2014-2020, qui sont 
transférables à d'autres secteurs du territoire et/ou à d'autres programmes 
régionaux, nationaux ou de l'Union européenne.    

• Sur la base de l'analyse des résultats des projets et de leur pertinence par rapport 
aux défis identifiés dans le programme, développer et promouvoir des documents, 
initiatives, actions, stratégies capables d'alimenter les réflexions à prendre en 
compte dans les politiques publiques ou les initiatives coordonnées au niveau du 
SUDOE et au-delà.  

• Développer des stratégies de collaboration avec d'autres programmes Interreg 
et/ou avec d'autres programmes/initiatives sur certains domaines thématiques 
partagés afin de renforcer la valorisation des résultats à une échelle plus large. 

Les types d'actions ont été évalués comme étant compatibles avec le principe du DNSH 
et ne sont pas susceptibles d'avoir des impacts environnementaux directs. 

 



 

Description de l’ISO 6.6 · extrait du programme de coopération Interreg VI-B Sudoe | 3 

Résultats attendus 

• Augmenter la connaissance et l'impact des projets financés par les acteurs 
impliqués dans le développement des politiques publiques au sein et en dehors 
de l'espace SUDOE. 

• Améliorer les capacités des autorités publiques à adopter et à étendre les résultats 
obtenus par les projets.  

• Contribuer à l'amélioration de la gouvernance thématique de la coopération dans 
l'espace SUDOE et au renforcement des résultats obtenus par le programme au 
niveau européen. 

• Contribuer aux priorités de l'Agenda territorial 2030. 

 

Pour atteindre ces résultats, les acteurs clés suivants devraient être impliqués dans 
les projets: 

• Administrations publiques, organismes, organisations et agences au niveau local, 
régional, national ou supranational, ayant des compétences dans les domaines 
couverts par le programme. En participant à ces projets de capitalisation des 
résultats, ces acteurs en charge de la définition et de la mise en œuvre des 
politiques publiques bénéficieront du retour d'expérience des pilotes testés dans 
les projets SUDOE et pourront ainsi les prendre en compte dans l'élaboration de 
leurs politiques.     

• Les universités et les centres de recherche pourront participer à l'analyse des 
résultats des projets. 

• Les acteurs de la société civile (associations, ONG, communautés, etc.) pourront 
participer aux projets pour présenter leurs besoins, leurs connaissances et leurs 
expériences en tant que bénéficiaires ultimes des politiques publiques. 

 

Les textes des appels à projets pourront définir plus précisément les bénéficiaires 
potentiels et leur contribution attendue dans le cadre des candidatures soumises à cet 
ISO. 

 


